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PRIX THALASSO SPA HELIANTHAL/THALAZUR 

Samedi 19 et Dimanche 20 juillet 2025 

1er Jour au golf de Chantaco et 2ème Jour au Golf de La Nivelle 

Simples par séries : addition des deux tours 

 

Règlement de la compétition 

 

 

• Conditions de participation  

La compétition est ouverte à tous les joueurs et joueuses à jour de leur licence et de leur certificat 

médical autorisant la pratique du golf en compétition. 

• Inscriptions 

L’ouverture des inscriptions est le lundi 7 juillet et la clôture le jeudi 17 juillet à 18 :00. 

Les inscriptions se font dans l’un des deux clubs par téléphone ou sur les feuilles mises à disposition  

dans chaque secrétariat. 

• Droit de Jeu pour les deux jours 

Membre de 18 ans et plus d’un des deux clubs organisateurs : 60 € 

Membre de – de 18 ans d’un des deux clubs organisateurs : 30 € 

Visiteurs - droit de jeu et green-fee : 130€ 

• Tranches Horaires 

Tranche 1 : de 7H30 à 09H50  

Tranche 2 : de 10H00 à 11H50 

Tranche 3 : à partir de 12H00 
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• Formule de Jeu 

La compétition se joue : 

- Simple Stroke Play pour les 1ères séries  

- Simple Stableford pour les  2ème Séries – Séries Seniors – Juniors (index>= 10,5 pour les garçons 

et 12,5 pour les filles) 

 

Un joueur Sénior dont l’index est =<10,4 peut jouer en 1ère Série, il devra le préciser sur la feuille 

d’inscription. La série choisie sera conservée pour les deux tours. 

 

 

 

• Séries et Marques de Départ 

1 ère série Messieurs Index <= 10,4 Blanches 

1ère série Dames Index <=12,4 Bleues 

2ème Série Messieurs Index >=10,5 Jaunes 

2ème Série Dames Index >=12,5 Rouges 

Seniors Messieurs  
 

50<=âge>=69 
Age >=70 

Jaunes 
Bleues 

Seniors Dames Age >=50 Rouges 

Juniors <=13 ans Index >=10,4 Garçons 
Index >=12,4 Filles 

Rouges 

 

 

• Voiturettes de Golf 

L’utilisation des voiturettes de golf en compétition est interdite sauf sur présentation d’une carte 

d’invalidité. 

• Comité d’Epreuve 

Les directions des deux clubs constituent le Comité d’Epreuve. 

En cas d’intempérie empêchant le déroulement d’un tour la compétition pourra se jouer sur un tour. 

En cas d’impossibilité de jeu pour les deux tours la compétition pourra être reportée à une date 

ultérieure ou annulée si le calendrier sportif des deux clubs ne permet pas de reconduction. 

 

Le Comité d’Epreuve se réserve le droit de modification du présent règlement. 

La remise des Prix aura lieu le dimanche 20 juillet au Golf de La Nivelle. 


